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SOLIDARITÉS

AcTIOn SOcIALe

MInISTÈRe DeS AFFAIReS SOcIALeS, 
De LA SAnTÉ 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

Arrêté du 10 février 2016  portant nomination à la commission centrale d’aide sociale
nOR : AFSA1630060A

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes,
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article L. 134-2 ;
Vu la loi no  86-17 du 6  janvier  1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts 

de compétences en matière d’aide sociale et de santé, et notamment l’article  53 modifiant les 
articles 126 à 129 du code de la famille et de l’aide sociale ;

Vu le décret no 54-611 du 11 juin 1954 portant règlement d’administration publique pour l’applica-
tion des dispositions générales du décret no 53-1186 du 29 novembre 1953, relatif à la réforme des 
lois d’assistance, modifié par le décret no 55-191 du 2 février 1955, le décret no 56-546 du 1er juin 1956 
et le décret no 60-250 du 18 mars 1960 ;

Vu la lettre de démission de Mme Le MeUR, en date du 3 février 2016 ;
Vu la lettre de candidature de Mme Pauline DeScHAMPS en date du 3 février 2016,

Arrête :

Article 1er

Mme  Pauline DeScHAMPS, personne particulièrement qualifiée en matière d’aide ou d’action 
sociale, est nommée membre de la commission centrale d’aide sociale, en remplacement de 
Mme Le MeUR, qui a demandé à être déchargée de ses fonctions.

Article 2

Le directeur général de la cohésion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 10 février 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la cohésion sociale,
 J.-P. Vinquant
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